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Propositions présentées au Comité des utilisations pacifiques
de l’espace
extra-atmosphérique concernant les nouveaux points à
inscrire à l’ordre
du jour de la quarantième session du Sous-Comité juridique

Proposition de la Fédération de
Russie concernant l’inscription à
l’ordre du jour de la quarantième
session du Sous-Comité juridique
d’un nouveau point/thème de
discussion à part entière

1. Toute modification du texte d’un ou de
deux des cinq instruments juridiques
fondamentaux relatifs à l’espace extra-
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atmosphérique rend inévitable l’introduction de
modifications dans les autres instruments. Ce
processus est pratiquement impossible à
coordonner, mais en l’absence de coordination,
des conflits entre les dispositions des cinq
instruments risquent de surgir.

2. Dans le rapport de l’atelier sur le droit
spatial au XXIe siècle qui s’est tenu dans le cadre
de la troisième Conférence des Nations Unies sur
l’exploration et les utilisations pacifiques de
l’espace extra-atmosphérique (UNISPACE III)
figure une liste de thèmes susceptibles d’être
inscrits à l’ordre du jour du Sous-Comité
juridique du Comité des utilisations pacifiques
de l’espace extra-atmosphérique. L’un de ces
thèmes concerne la possibilité d’élaborer un
traité global sur le droit de l’espace extra-
atmosphérique.1

3. Compte tenu de ce qui précède, la
Fédération de Russie propose d’inscrire à l’ordre
du jour de la quarantième session du Sous-
Comité juridique un point/thème de discussion à
part entière qui serait intitulé: “Opportunité
d’élaborer une convention globale unique des
Nations Unies sur le droit de l’espace extra-
atmosphérique.

Note
1Voir le document Proceedings of the Workshop on
Space Law in the Twenty-First Century organized
by the International Institute on Space Law with the
Office for Outer Space Affairs (publication des
Nations Unies, numéro de vente: E.00.I.5), p. 32.


